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Description 

La  présente  invention  concerne  des  méca- 
nismes  de  disjoncteurs  différentiels  pour  permet- 
tre  leur  accouplement  dans  ou  à  des  disjoncteurs 
automatiques. 

Ces  perfectionnements  concernent  le  faitque, 
dans  le  mécanisme  de  disjoncteur  ainsi  perfec- 
tionné,  il  est  prévu,  entre  l'élément  actif  qui 
délivre  le  signal  de  coupure  et  qui  est  formé  par 
un  relais  à  tige  mobile,  et  l'élément  qui  agit  sur 
l'ensemble  de  déconnexion,  une  seule  pièce  en 
forme  de  levier  angulaire  dont  la  constitution 
monobloc  et  en  matière  plastique  présente  des 
avantages  évidents  en  ce  qui  concerne  la  durée 
de  service,  la  précision  de  réalisation,  l'entretien 
nul,  l'emploi  d'un  matériau  diélectrique  et  la 
faible  inertie,  qui  font,  dans  leur  ensemble,  du 
mécansime  différentiel  un  élément  ayant  une 
précision  et  une  fiabilité  que  l'on  n'a  pu  atteindre 
jusqu'à  ce  jour. 

Un  détail  additionnel  important  que  présente 
l'invention  est  le  fait  que  l'élément  actif  dans 
lequel  commence  le  déclenchement  de  décon- 
nexion,  c'est-à-dire  le  relais,  a  une  position  flot- 
tante  qui  peut  être  modifiée  facilement  sous 
l'action  d'une  vis  autofreinée  par  un  ressort 
coaxial,  ce  qui  permet  de  régler  de  cette  façon, 
avec  la  précision  voulue,  l'action  de  déconnexion 
dans  une  marge  très  étroite,  en  fonction  de 
chaque  installation  concrète,  et  ce  que  permet 
aussi  de  grande  tolérances  lors  de  la  fabrication, 
tout  en  fournissant  un  appareil  d'une  précision 
garantie. 

Dans  ce  mécanisme  de  disjoncteur  différentiel 
suivant  l'invention,  outre  son  dispositif  de  déclen- 
chement  et  de  réarmement  qui  présente  les  carac- 
téristiques  exposées  ci-dessus  en  ce  qui  concerne 
la  précision  et  la  faible  inertie,  est  également 
présent  le  bouton  correspondant  de  test  du  circuit 
qui  permet  de  constater,  à  n'importe  quel 
moment,  le  bon  fonctionnement  de  l'appareil. 
Suivant  l'invention  ce  bouton  de  test  ne  compli- 
que  pas  du  tout  l'ensemble  du  mécanisme  du  fait 
que,  de  par  sa  conception,  le  ressort  de  rappel  de 
ce  bouton  est  utilisé  comme  élément  conducteur 
qui  établit  la  fermeture  du  circuit  de  test. 

Par  rapport  aux  appareils  connus  jusqu'à  ce 
jour  l'appareil  suivant  l'invention  présente,  de  par 
sa  nouvelle  conception,  une  pluralité  de  caracté- 
ristiques  avantageuses  parmi  lesquelles  on  peut 
citer  le  fait  qu'il  comprend  une  pièce  intermé- 
diaiare  unique  en  matière  plastique,  un  relais  de 
déclenchement  ajustable  en  position  flottante, 
une  simplicité  de  montage  et  de  réglage,  un 
bouton  de  test  d'un  fonctionnement  à  grande 
sensibilité  et  une  fiabilité  absolue. 

Ces  avantages  ainsi  que  d'autres,  qui  sont 
apportés  par  l'appareil  suivant  l'invention  présen- 
tement  décrit  sont  tout  à  fait  distincts  et  originaux 
par  rapport  aux  appareils  connus  antérieurement. 

On  décrira  ci-après,  à  titre  d'exemple  non  limi- 
tatif,  une  forme  d'exécution  de  la  présente  inven- 
tion,  en  référence  au  dessin  annexé  sur  lequel: 

La  figure  1  est  une  vue  en  élévation  d'un 

appareil  suivant  l'invention,  son  couvercle  étant 
retiré  pour  permettre  de  voir  l'intérieur  de  cet 
appareil. 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  faite  suivant  la 
s  ligne  II—  Il  de  la  figure  1,  cette  vue  montrant 

partiellement  la  configuration  de  la  carcasse  du 
disjoncteur. 

La  figure  3  est  une  vue  en  coupe  faite  suivant  la 
ligne  III  —  III  de  la  figure  1,  cette  vue  montrant  la 

10  pièce  intermédiaire  qui  transmet  le  mouvement 
de  déclenchement. 

La  figure  4  est  un  schéma  de  la  configuration  du 
circuit  de  test. 

L'appareil  suivant  l'invention  comprend, 
w  comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  1,  un  ensem- 

ble  électromécanique  logé  dans  une  carcasse  1  en 
un  matériau  diélectrique  et  qui  est  séparée  en 
deux  compartiments  distincts  à  savoir  un  com- 
partiment  pour  le  logement  d'un  transformateur  2 

20  et  un  autre  compartiment  dans  lequel  se  trouve  le 
mécanisme  différentiel  proprement  dit  qui  est 
déclenché  sous  l'action  d'un  relais  3  dont  ia  tige 
centrale  est  mobile. 

Le  mécanisme  différentiel  avertit  de  son  déclen- 
25  chement  par  la  sortie  à  l'extérieur  d'un  bouton- 

poussoir  4  qui  constitue  également  l'élément 
servant  à  son  réarmement.  Ce  bouton-poussoir  4 
porte,  à  l'intérieur,  une  saillie  5  sur  laquelle  prend 
appui  un  ressort  6  à  rencontre  duquel  s'effectue 

30  le  réarmement,  ce  ressort  étant  l'élément  qui 
provoque  la  sortie  du  bouton-poussoir  dans  le  cas 
d'une  anomalie  dans  le  circuit.  La  partie  interne 
inférieure  du  bouton-poussoir  4  présente  un 
creux  dans  lequel  peut  s'accrocher  un  cliquet  7 

35  maintenu  dans  cette  position  par  un  ressort  8, 
position  qui  assure  la  retenue  du  bouton-poussoir 
4. 

Au  centre  du  mécanisme  différentiel  se  trouve, 
comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  1,  un  balancier 

40  9  articulé  dans  sa  partie  centrale,  comportant 
deux  branches  pratiquement  à  l'équerre,  lequel 
constitue  une  pièce  à  plusieurs  fonctions  coopé- 
rant,  d'un  côté,  avec  le  cliquet  7  et  également,  de 
l'autre  côté,  avec  une  pièce  intermédiaire  15  ainsi 

45  qu'avec  un  ressort  13.  Ce  balancier  9  maintient  sa 
position  d'équilibre  à  rencontre  d'un  ressort 
enroulé  sur  son  axe  de  rotation,  par  suite  de  la 
retenue  réalisée  par  un  levier  coudé  d'une  pièce 
10,  en  matière  plastique,  qui  constitue  l'élément 

50  unique  existant  entre  le  relais  3  et  le  reste  du 
mécanisme  différentiel.  La  position  de  ce  levier  10 
est  également  déterminée  par  l'action  d'un  res- 
sort  11. 

La  pièce  intermédiaire  15  (figure  3)  constitue, 
55  entre  la  carcasse  1  et  le  reste  du  boîtier  qui 

contient  les  contacts  de  déconnexion,  une  pièce 
flottante,  ayant  la  possibilité  d'un  mouvement  de 
glissement,  l'axe  de  rotation  étant  indiqué  par  la 
référence  18  sur  la  figure  3.  Cette  pièce  15  est 

60  actionnée,  d'un  côté  sur  lequel  elle  présente  une 
protubérance  ou  un  téton,  par  le  balancier  9  et  elle 
reçoit,  de  l'autre  côté,  une  tige  16  qui  constitue 
l'élément  de  déconnexion  des  pôles  des  disjonc- 
teurs  automatiques.  La  protection  absolue  de 

65  cette  pièce  intermédiaire  glissante  15  assure  une 
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transmission  parfaite  à  la  suite  d'une  quelconque 
exigence  ou  action  extérieure. 

On  a  mentionné  précédemment,  à  propos  du 
balancier  9,  l'existence  du  ressort  13  qui  est 
articulé  sur  le  même  axe  que  le  levier  coudé  10. 
Ce  ressort  13,  du  fait  de  sa  constitution  en  un 
matériau  métallique  conducteur  de  l'électricité, 
agit  à  la  fois  en  tant  que  ressort  pour  l'actionne- 
ment  d'un  bouton  de  test  12  et,  comme  on  peut  le 
voir  sur  le  schéma  de  la  figure  4,  en  tant  qu'élé- 
ment  conducteur  complétant  le  circuit  électrique, 
pour  provoquer  son  déclenchement,  et  tout  cela 
au  moyen  d'un  seul  élément  à  fonction  multiple, 
présentant  une  grande  fiabilité,  une  économie  et 
une  simplicité  de  montage. 

En  ce  qui  concerne  le  relais  3  son  montage  est, 
comme  on  peut  le  voir  sur  la  figure  1,  du  type 
flottant  et  il  est  maintenu  par  une  vis  de  réglage 
14  engagée  dans  un  appendice  inférieur  17  qui 
fait  saillie  à  partir  de  la  carcasse  du  relais  3.  Cette 
vis  14  permet  d'approcher  plus  ou  moins  le  relais 
3  du  levier  10.  La  vis  14  porte  un  ressort  hélicoïdal 
coaxial  qui  la  freine  et  fixe  la  position  choisie. 

Le  mécanisme,  tel  qu'il  est  représenté  sur  la 
figure  1,  se  trouve  en  position  armée  et  si,  par 
suite  de  l'apparition  d'une  anomalie  dans  le  cir- 
cuit  électrique  dans  lequel  le  disjoncteur  est 
monté  ou  par  suite  de  l'actionnement  du  bouton 
de  test  12,  il  se  produit  un.  déclenchement,  ie 
relais  3  actionne,  par  l'intermédiaire  de  sa  tige,  le 
levier  coudé  10  à  rencontre  de  son  ressort  de 
rappel  11.  Cette  action  a  pour  effect  de  libérer 
l'extrémité  supérieure  du  balancier  9  lequel 
tourne  dans  ie  sens  inverse  des  aiguilles  d'une 
montre  sous  l'action  de  son  ressort  coaxial  en 
produisant  les  effets  suivants: 

En  premier  lieu  il  déplace  la  pièce  intermédiaire 
15  en  provoquant  la  déconnexion  des  contacts 
respectifs: 

En  deuxième  lieu  il  actionne,  par  sa  queue,  le 
cliquet  7  en  le  repoussant  et  en  libérant  ainsi  le 
bouton-poussoir  4  qui  fait  alors  saillie  à  l'exté- 
rieur; 

En  troisième  lieu  il  déplace,  comme  on  peut  le 
voir  sur  ie  schéma  de  la  figure  4,  ie  ressort 
conducteur  13,  en  coupant  ainsi  le  circuit  de  test; 

En  quantrième  lieu  il  réarme  le  relais  3. 
Ces  quatre  actions  sont  réalisées  simultané- 

ment  au  moyen  de  mécanismes  indépendants 
qui,  en  réalité,  n'ont  rien  de  commun  entre  eux, 
en  ne  causant  aucun  dommage  pour  le  fonction- 
nement  correct  de  l'ensemble. 

Le  balancier  9  revient  à  sa  position  représentée 
sur  la  figure  1  lorsqu'on  appuie  sur  le  bouton- 
poussoir  de  réarmement  4,  toutefois  après  avoir 
résolu  la  cause  ayant  produit  le  déclenchement. 
Le  bouton-poussoir  4  fait  tourner  le  balancier  9  en 
sens  inverse  lequel  est  alors  immobilisé  en  posi- 
tion  fixe  si  la  position  du  levier  coudé  10  le 
permet. 

Revendications 

1.  Mécanisme  de  disjoncteur  différentiel  des- 
tiné  à  être  accouplé  dans  ou  à  un  disjonteur 

automatique  afin  de  couper  un  circuit  électrique 
protégé,  en  cas  de  défaut,  comprenant  un  relais 
(3)  qui  provoque  le  déclenchement  du  disjoncteur 
et  un  balancier  central  (9)  qui  agit  sur  des  moyens 

5  de  coupure  du  circuit  électrique  protégé  et  qui 
provoque  la  sortie  d'un  bouton-poussoir  de  réar- 
mement  (4)  à  l'encontre  d'un  ressort  (6),  caracté- 
risé  en  ce  qu'il  comporte  un  élément  monobloc  en 
matière  plastique,  en  forme  de  levier  coudé  (10), 

10  articulé  autour  de  sa  partie  centrale  (29)  à  rencon- 
tre  d'un  ressort  (11),  cet  élément  monobloc  (10) 
étant  placé  entre  le  relais  (3)  et  le  balancier  central 
(9)  et  assurant  la  retenue  du  balancier  (9)  dans  sa 
position  armée. 

15  2.  Mécanisme  de  disjoncteur  différentiel  sui- 
vant  la  revendication  1  caractérisé  en  ce  que  le 
relais  (3)  est  monté  dans  une  position  flottante 
réglable  au  moyen  d'une  vis  (14)  pourvue  d'un 
ressort  hélicoïdal  de  freinage  coaxial  (20),  afin 

20  d'ajuster  la  position  de  l'ensemble  du  relais  (3) 
par  rapport  au  levier  coudé  (10). 

3.  Mécanisme  de  disjoncteur  différentiel  com- 
prenant  un  bouton  de  test  (12),  suivant  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes, 

25  caractérisé  en  ce  que  le  bouton  de  test  (12)  est  en 
contact  avec  une  première  branche  d'un  ressort 
angulaire  (13)  constitué  par  un  fil  conducteur  de 
l'électricité,  enroulé  sur  lui-même  et  autour  du 
point  de  basculement  de  la  partie  centrale  du 

30  levier  coudé  (10),  ce  ressort  (13)  servant  d'élé- 
ment  de  pontage  dans  le  circuit  de  test,  et  le 
balancier  (9)  est  en  contact  avec  la  branche 
inférieure  du  ressort  (13)  de  manière  à  provoquer 
la  coupure  du  circuit  de  test  lors  du  déclenche- 

35  ment  du  mécanisme,  par  suite  de  la  rotation  du 
balancier  (9)  qui  entraîne  alors  la  séparation  de  la 
branche  inférieure  du  ressort  (13)  du  point  de 
contact  inférieur  de  cette  branche  dans  le  circuit 
de  test. 

40  4.  Mécanisme  de  disjoncteur  différentiel  sui- 
vant  l'une  quelconque  des  revendications  précé- 
dentes  caractérisé  .  en  ce  que  les  moyens  de 
coupure  de  circuit  électrique  protégé  sont  consti- 
tués  par  une  pièce  intermédiaire  (15)  monté  à 

45  rotation  autour  d'un  axe  (18),  actionnée  par  l'in- 
termédiaire  d'une  protubérance  ou  d'un  téton  sur 
lequel  agit,  lors  de  sa  rotation,  le  balancier  (9), 
cette  pièce  intermédiaire  (15)  présentant  un  creux 
pour  une  tige  (16)  ou  un  élément  similaire  qui 

50  provique  la  déconnexion  des  pôles  du  circuit 
électrique  protégé. 

5.  Mécanisme  de  disjoncteur  différentiel  sui- 
vant  l'une  quelconque  des  revendications  précé- 
dentes  caractérisé  en  ce  que  le  bouton-poussoir 

55  de  réarmement  (4)  présente,  à  l'intérieur  de  la 
carcasse  (1)  du  mécanisme,  un  creux  dans  lequel 
est  accroché  un  cliquet  (7)  sollicité  par  un  ressort 
(8)  et  qui  bascule  autour  de  sa  partie  centrale. 

60  Patentanspruche 

1.  Fehlerstromschutzschaltermechanismus,  der 
zur  Kupplung  in  oder  an  einen  Selbstausschalter 
bestimmt  ist,  um  einen  geschùtzten  elektrischen 

65  Kreis  beim  Auftreten  eines  Fehlers  zu  unterbre- 
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chen,  mit  einem  Relais  (3),  das  die  Schnellauslô- 
sung  des  Schutzschalters  veranlaftt,  und  mit 
einem  zentralen  Schwinghebel  (9),  der  auf  Mittel 
zur  Unterbrechung  des  geschùtzten  elektrischen 
Kreises  einwirkt  und  das  Herausspringen  eines 
durch  eine  Feder  (6)  belasteten  Wiedereinschalt- 
knopfes  (4)  veranlalSt,  dadurch  gekennzeichnet, 
dalS  er  ein  einstuckiges  Elément  (10)  aus  Kunst- 
stoff  in  Form  eines  Winkelhebels  umfaGt,  der  um 
seinen  zentralen  Abschnitt  (29)  gegen  eine  Feder 
(11)  verschwenkbar  ist,  wobei  das  einstùckige 
Elément  (10)  zwischen  dem  Relais  (3)  und  dem 
zentralen  Schwinghebel  (9)  angeordnet  ist  und 
das  Festhalten  des  Schwinghebels  (9)  in  der 
einschaltstellung  sicherstellt. 

2.  Fehlerstromschutzschaltermechanismus 
nach  Anspruch  1,  dadurch  gekennzeichnet,  daS 
das  Relais  (3)  verstellbar  gelagert  und  durch  eine 
Schraube  (14)  einstellbar  ist,  die  mit  einer  koaxia- 
len  Stûtzfeder  (20)  versehen  ist,  um  die  Lage  der 
Relaisanordnung  (3)  gegenûber  dem  Winkelhebel 
(10)  einstellen  zu  kônnen. 

3.  Fehlerstromschutzschaltermechanismus 
nach  einem  der  vorhergehenden  Ansprùche  und 
mit  einem  Prûfknopf  (12),  dadurch  gekennzeich- 
net,  dalS  der  Prûfknopf  (12)  mit  dem  ersten  Schen- 
kei  einer  durch  einen  elektrisch  leitenden  Draht 
gebildeten  Winkelfeder  (13)  in  Kontakt  steht,  die 
ihrerseits  um  den  Schwenkpunkt  des  zentralen 
Abschnitts  des  Winkelhebels  (10)  gewickelt  ist 
und  als  Brùcke  im  Prùfkreis  dient,  und  dafi  der 
Schwinghebel  (9)  derart  in  Kontakt  mit  dem  unte- 
ren  Schenkel  der  Feder  (13)  steht,  dafi  beim 
Auslôsen  des  Schutzschalters  der  Prùfkreis 
infolge  der  Drehung  des  Schwinghebels  (9)  unter- 
brochen  wird,  der  dann  die  Trennung  des  unteren 
Schenkels  der  Feder  (13)  von  dem  diesem  Schen- 
kel  zugeordneten  unteren  Kontaktpunkt  im  Prùf- 
kreis  bewirkt. 

4.  Fehlerstromschutzschaltermechanismus 
nach  einem  der  vorhergehenden  Ansprùche, 
dadurch  gekennzeichnet,  da&  die  Mittel  zur  Unter- 
brechung  des  geschùtzten  Kreises  von  einem 
Zwischenstùck  (15)  gebildet  werden,  das  um  eine 
Achse  (18)  drehbar  gelagert  ist  und  das  mittels 
eines  Vorsprungs  oder  einer  Warze  betatigbar  ist, 
auf  den  bzw.  die  bei  seiner  Drehung  der  Schwing- 
hebel  (9)  einwirkt,  wobei  das  Zwischenstùck  (15) 
eine  Vertiefung  fur  den  Eingriff  eines  Bolzens  (16) 
oder  eines  àhnlichen  Eléments  aufweist,  das  zur 
Trennung  der  Pôle  des  geschùtzten  elektrischen 
Kreises  dient. 

5.  Fehlerstromschutzschaltermechanismus 
nach  einem  der  vorhergehenden  Ansprùche, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  Wiederein- 
schaltknopf  (4)  im  Inneren  des  Gehâuses  (1)  des 
Mechanismus  eine  Vertiefung  aufweist,  in  die 
eine  von  einer  Feder  (8)  belastete  und  um  ihren 
zentralen  Abschnitt  verschwenkbare  Klinke  (7) 
eingreift. 

Claims 

1.  Differential  circuit  breaker  mechanism 
adapted  to  be  coupled  in  orto  an  automatic  circuit 
breaker  in  order  to  eut  off  a  protected  electrical 
circuit  in  the  event  of  defect,  comprising  a  relay 
(3)  which  triggers  off  the  circuit  breaker  and  a 
central  rocking  lever  (9)  which  acts  on  means  for 
cutting  off  the  protected  electrical  circuit  and 
which  provokes  émergence  of  a  resetting  push 
button  (4)  against  a  spring  (6),  characterized  in 
that  it  comprises  a  monobloc  élément  made  of 
plastics  material,  in  the  form  of  a  bent  lever  (10), 
articulated  about  its  central  part  (29)  against  a 
spring  (11),  this  monobloc  élément  (10)  being 
placed  between  the  relay  (3)  and  the  central 
rocking  lever  (9)  and  ensuring  rétention  of  the 
rocking  lever  (9)  in  its  set  position. 

2.  Differential  circuit  breaker  mechanism 
according  to  Claim  1,  characterized  in  that  the 
relay  (3)  is  mounted  in  an  adjustable  floating 
position  by  means  of  a  screw  (14)  provided  with  a 
helical  spring  (20)  for  coaxial  braking,  in  order  to 
adjustthe  position  of  the  assembiy  of  the  relay  (3) 
with  respect  to  the  bent  lever  (10). 

3.  Differential  circuit  breaker  mechanism  com- 
prising  a  test  button  (12),  according  to  either  one 
of  the  preceding  claims,  characterized  in  that  the 
test  button  (12)  is  in  contact  with  a  first  branch  of 
an  angular  spring  (13)  constituted  by  an  electric- 
ally  conducting  wire,  wound  on  itself  and  about 
the  point  of  pivoting  of  the  central  part  of  the  bent 
lever  (10),  this  spring  (13)  serving  as  bridging 
élément  in  the  test  circuit,  and  the  rocking  lever 
(9)  is  in  contact  with  the  lower  branch  of  the 
spring  (13)  so  as  to  provoke  cut-off  of  the  test 
circuit  when  the  mechanism  is  triggered  off, 
further  to  the  rotation  of  the  rocking  lever  (9) 
which  then  causes  séparation  of  the  lower  branch 
of  the  spring  (13)  from  the  lower  point  of  contact 
of  this  branch  in  the  test  circuit. 

4.  Differential  circuit  breaker  mechanism 
according  to  any  one  of  the  preceding  claims, 
characterized  in  that  the  protected  electrical  cir- 
cuit  cut-off  means  are  constituted  by  an  inter- 
mediate  pièce  (15)  mounted  to  rotate  about  an 
axis  (18),  actuated  via  a  protubérance  or  lug  on 
which  the  rocking  lever  (9)  acts  during  rotation 
thereof,  this  intermediate  pièce  (15)  presenting  a 
hollow  for  a  rod  (16)  or  like  élément  which 
provokes  disconnection  of  the  pôles  of  the  pro- 
tected  electrical  circuit. 

5.  Differential  circuit  breaker  mechanism 
according  to  any  one  of  the  preceding  claims, 
characterized  in  that  the  resetting  push  button  (4) 
présents,  inside  the  casing  (1)  of  the  mechanism, 
a  hollow  in  which  is  hooked  a  pawl  (7)  urged  by  a 
spring  (8)  and  which  pivots  about  its  central  part. 
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